
Mot du Maire 
 
En ce début d’année, je vous souhaite à tous mes meilleurs vœux, que ce�e année 2018 soit à la hauteur de 
vos espérances. 
 
2018 va être une année de chan$ers à Guéhenno ; en effet, le réaménagement du bourg va commencer 
prochainement et ce pour quelques mois.  
Ainsi la rue Na$onale dans son prolongement va être  améliorée tant sur le plan sécuritaire que sur le plan 
embellissement.  
L’entrée de l’enclos paroissial va être rendue accessible à tous avec un  cheminement jusqu’à l’entrée de 
l’église et aux abords du calvaire.  
Un parking près du pôle équipements va voir le jour pour créer de la place aux abords de l’école et des 
salles.  
Tous ces travaux auront pour but de sécuriser d’avantage le centre bourg et d’améliorer notre cadre de vie. 
L’enveloppe global est de 574  428.05 € pour ces travaux avec un subven$onnement possible à hauteur  de 
66 %. 
Avant ces travaux, les effacements de réseaux, pour un coût restant à charge de la commune de 105 152 €, 
doivent se faire rue Na$onale, rue de Résistance et rue du Stade. Ce�e opéra$on est aussi subven$onnable. 
 
L’extension du réseau d’assainissement quar$er impasse des Bruyères est aussi programmé premier se-
mestre 2018. 5 logements supplémentaires seront raccordés au réseau des eaux usées. 
 
D’autre part, nous devons revoir notre carte communale. Approuvée il y a plus de 10 ans, elle n’est plus 
conforme avec la loi ALUR rela$ve au logement, les lois Grenelle portant sur l’environnement. Elle doit être 
mise en comptabilité avec le SCOT, le Schéma de Cohérence Territoriale, voté à l’échelle du Pays de Pon$vy 
et approuvé le 26 novembre 2016.   
Après le lancement de la procédure, une phase de concerta$on sera menée, suivie de l’enquête publique 
avant approba$on. 
La réduc$on de la consomma$on foncière est aujourd’hui une priorité. La densité de la construc$on sera 
d’au moins 14 logements à l’hectare, conformément au  SCOT soit une surface moyenne maximum de 
550m2 par terrain construc$ble. 
 
Enfin , je vous convie tous, habitants guéhennotais aux vœux de la municipalité le vendredi 19 janvier à  
18 h 30 à  la salle des fêtes du Roiset. 
  
Bonne lecture 
 
            Nolwenn BAUCHE. 
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HORAIRES MAIRIE  

& AGENCE POSTALE 
Tous les matins du lundi au  

samedi de  9h à 12h 

Le mardi et  jeudi  

De 14h à 17h  

 

Permanences des élus : 
Nolwenn BAUCHE, Maire  

Permanences  les matins du lundi 

22 janvier 2018, du lundi 5 février 

2018 et le samedi matin sur RDV 

 
François DANIEL 1

er
 Adjoint,  

et Jean-Claude DIABAT,  

Christiane JOUBIOUX et  

Martine FERRAND, adjoints,  

sur rendez-vous. 
 

Permanence CCAS : 
Le mercredi 7 février 2018 

 de 14h à 16h 
 

Infos Pra�ques 

MÉDECIN DE GARDE :  
composez le 15  

qui vous orientera vers le  

service de régula;on 

PHARMACIE : appeler le 3237 

PLANNING BIBLIOTHÈQUE 
Ouverture 

▫ les mercredis :  17/01 ; 24/01 ; 

31/01. 

de 15h30 à 17h30. 
 

▫ les dimanches : 14/01 ; 21/01 ; 

28/01 ; 4/02 et 11/02. 
de 10h30 à 12h00.  
 
 
 
 

Le prêt de livres est 
gratuit. 

DÉCHÈTERIE BRÉNOLO 
Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi et 

Samedi 
De 8h30 à 12h et de 14h à 18h 

Le jeudi  
de 14h à 18h 

Tél : 02-97-60-42-29 

Les échos du conseil municipal 
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Toute l’équipe municipale est heureuse de vous inviter à la tradi;onnelle cérémonie des vœux le 

19 janvier 2018 à 18h30 à la salle du Roiset. 

 
Présents : Nolwenn BAUCHE, Jean-Claude DIABAT, Gérald CHAUMIER, Anne COUGHLIN, Chris;ane JOU-
BIOUX, Mar;ne FERRAND, Catherine GOUGEON 
Pouvoirs : Nolwenn NICOLLE-PERON à Catherine GOUGEON, Louis HATTENVILLE à Jean-Claude DIABAT 
Absents excusés : BrigiGe BERNARD 
Absents non excusés : Eric LE BOUQUIN, Alain GUILLOUZO, Loïc GUILLO, Didier LESAGE 
Anne COUGHLIN a été élu(e) secrétaire de séance. 
 

Choix des entreprises pour le marché « Aménagement des Espaces Publics » -  
Tranche 1 – Lots 1 &2    

 
Vu l’avis d’appel public à candidature en procédure adaptée SF lancé le 7 octobre 2017 dont l’objet était : 
« Aménagement des espaces publics » 
Vu les différentes proposi;ons transmises, 
La commission d’appel d’offre, réunie le 16 novembre dernier a examiné les cinq candidatures reçues en 
tenant compte des compétences des membres de l’équipe, des références sur des projets similaires au 
cours des cinq dernières années et des moyens humains et matériels. A l’issue de ceGe première réunion et 
assistée par les Cabinets SETUR et Territoires En Mouvement, la commission a retenu les candidatures des 
entreprises suivantes : 
 

Lot 1 – Terrassement – Voirie – Assainissement  
L’entreprise Pigeon Bretagne Sud basée à Hennebont pour un montant de 

371 268,10€HT. 
Lot 2 – Voirie piétonne – Mobilier- Maçonnerie – Espaces verts  

L’entreprise Atlan;c Paysage basée à Auray pour un montant de 100 917,79€HT. 
 
En fonc;on de ces critères, la commission, toujours assistées par les cabinets SETUR et Territoires En Mou-
vement, proposent au Conseil Municipal de retenir l’entreprise Pigeon Bretagne Sud pour le Lot 1 et Atlan-
;que Paysage pour le Lot 2. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- confie à l’entreprise Pigeon Bretagne Sud,  les travaux de Terrassement – Voirie – Assainisse-
ment correspondant au Lot 1 pour l’Aménagement des Espaces Publics pour un montant de 
371 268,10€HT. 
- aBribue à l’entreprise Atlan;c Paysage, les travaux de Voirie piétonne – Mobilier – Maçonnerie 
– Espaces verts correspondant au Lot 2 pour l’Aménagement des Espaces Publics pour un mon-
tant de 100 917,79€HT. 
- autorise Madame le Maire à signer tous les documents rela;fs à ce dossier, 

 - dit que les crédits nécessaires à la dépense seront inscrits au Budget Primi;f 2018. 
 
POUR = 8 Voix ; CONTRE = 0 Voix ; ABSTENTION = 2 Voix 
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A vos agendas... 

Du côté des loisirs 

ATELIER TRICOT 
 

Le mercredi 24 Janvier 2018 et  

le mercredi 14 février 2018 

 

de 14h30 à 16h30 ,  

à la salle annexe. 

 

GYM DOUCE  
 
Gym Douce avec Yoann JUSTUM de 

Profession Sport 56 

 

 le lundi 10h à 11h  

Salle des fêtes du Roiset 
(hors vacances scolaires) 

 
N’hésitez pas à venir faire un essai, 

1ère séance gratuite. 

COLLECTE DE PAPIERS 
La collecte de papiers au profit de 

l’école Sainte Anne con;nue! 

La benne est au Roiset, sur le site du 

tri sélec;f. 

Vous pouvez donc con;nuer à y 

amener vos papiers (non ficelés, et 

sans carton). 

Le bureau de l’AEP. 

Du côté de l’école 

COLLECTE D’ENCRE IMPRIMANTE 
Une collecte de cartouches d ‘encre 

vides est organisée par l’école Sainte 

Anne. 

Vous pouvez désormais les déposer à 

l’école ou à la Boulangerie Guillemet. 

Merci à vous 

 

-Le vendredi 19 janvier 2018 : vœux de la municipalité à 18h30 à la salle des fêtes du Roiset. 

-Le vendredi 26 janvier 2018 : Rencontre et débat sur « l’origine du langage » à 20h à la salle de la Claie Mé-

diathèque de Saint Jean Brévelay. 

-Le samedi 27 janvier 2018 : projec;on sur le fes;val Elixir à 20h30 à la salle des fêtes du Roiset. 

-Le mardi 27 février 2018 : Collecte de sang de 15h00 à 19h00 à la salle des fêtes du Roiset. 

 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 
DU 18 JANVIER AU 17 FEVRIER 2018 
SUR LA COMMUNE 
 
Maryline Bourgeois et Jacqueline 

Rouaud passeront dans les foyers . 

 

Merci de leur réserver un bon 

 accueil 

 
Choix du SPS pour le marché « Aménagement des Espaces Publics » 

 

Vu la consulta;on SPS en date du 16 novembre 2017. 
Après consulta;on des trois offres, la commission propose de retenir l’entreprise MAHE ENVIRONNEMENT 
pour un montant de 1223€HT. 
 
Après avoir entendu l’exposé, le Conseil Municipal décide : 
 

De confier la mission SPS pour le marché « Aménagement des Espaces Publics » à l’entreprise : 
MAHE ENVIRONNEMENT, pour un montant de 1223€HT 

Autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ceGe mission. 
 
POUR = 8 Voix ; CONTRE = 0 Voix ; ABSTENTION = 2 Voix 
 

Acquisi�on chemins d’exploita�on 
 
Madame le Maire donne lecture de la délibéra;on de l’Associa;on Foncière de Remembrement (AFR) concer-
nant la vente de chemins d’exploita;on cadastrés sous les sec;ons ZS 202 et ZT 11 pour permeGre l’accès aux 
habita;ons aux lieux-dits « Le Perno » et « Kerembras ». 
 
Après avoir entendu l’exposé, le Conseil Municipal décide : 
 
D’acquérir ces chemins à l’euro symbolique 
Désigne le Cabinet Le Breton géomètre Expert à Radenac pour établir un cer;ficat de bornage pour la parcelle 
ZT 11. 
Autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ceGe acquisi;on. 

 

POUR = 10 Voix ; CONTRE = 0 Voix ; ABSTENTION = 0 Voix 
 

Avenant  n°1 – Conven�on définissant les missions du service d’appui technique à l’épura�on et au suivi 
des eaux (SATESE) et de l’observatoire départemental de l’assainissement collec�f du Morbihan 

 
Madame le Maire rappelle que la présence du SATESE sur nos installa;ons est effec;ve par le biais d’une 
conven;on conclue avec le Département. Celle-ci prend fin le 31 décembre 2017. Afin de poursuivre notre 
collabora;on dans les mêmes termes de confiance techniques et financiers, le Département soumet à notre 
approba;on l’avenant N°1 (cf annexe) qui entérinera l’appui technique du SATESE jusqu’au 31 décembre 
2018. 
 
Après avoir entendu l’exposé, le Conseil Municipal : 
 
Approuve l’avenant n°1 de la conven;on définissant les missions du service d’appui technique à l’épura;on et 
au suivi des eaux (SATESE) et de l’observatoire départemental de l’assainissement collec;f du Morbihan. 
Autorise Madame le Maire à signer tous les documents rela;fs à ceGe conven;on. 

 

POUR = 10 Voix ; CONTRE = 0 Voix ; ABSTENTION = 0 Voix 


